
��
�

���������	�
����

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

 

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

ASSEMBLEE GENERALE 2019 
 

Notre Assemblée Générale annuelle se déroulera  

le mardi 2 avril 2019 à 17h45 
à la Maison des Associations – Chemin de Saint Claude. 

 

Nous vous y présenterons le rapport d’activités et bilan financier 2018, nous échangerons ensemble sur les futurs 

projets 2019/2020 et nous répondrons, bien sûr, à vos questions. 

Ensuite, nous clôturerons ensemble ce rendez-vous autour d’un verre et de quelques amuse-bouches. 

Bonjour à tous,  
 

Pas de questionnaire en ce début d’année 2019 mais nous sommes toujours axés sur la communication et 

l’écoute, vos avis nous intéressent ils nous permettent de faire évoluer, dans la mesure de nos possibilités, nos 

prestations et offres en fonction de vos besoins, de vos envies. 

 

Tout au long de l’année, vous pouvez nous faire part d’un avis, d’une idée, d’une 

demande particulière … n’hésitez pas à : 

- Nous contacter au 04 89 73 56 01 ou sur cea@ville-antibes.fr 

Ou  

- Passer au Bureau du CEA, 11 Rue des lits militaires – 06600 Antibes  

(2ème étage de l’ascenseur mais 3ème par les escaliers !) Mélanie MULLER 
Présidente�

 
 

                                            : Les matchs à l’Allianz Riviera 
 

Le CEA propose des places à prix réduit pour la plupart des matchs se 

déroulant à l’Allianz Riviera ! 

Les demandes doivent être faites maximum 5 jours avant la date de 

l’évenement afin de permettre leur réception et leur distribution. 

Pour connaitre les matchs concernés, les tarifs… il vous suffit de 

contacter Elisabeth et Françoise au 04.89.73.56.01 

JEU CONCOURS : « COMBIEN D’LAPINS ? » 
 

Vous l’avez peut-être remarqué… ce mois ci, des       se sont cachés dans notre                    ! 

Les adhérents du CEA ont jusqu’au 12 avril 2019 pour nous indiquer le nombre de lapins présents sur ce 

numéro en retournant ce coupon dûment complété (voir au dos) au CEA.  
(Une seule réponse par adhérent la premiére reçue constituant celle-ci). 
 

A gagner : 30 lots chocolatés ! 
 

Tirage au sort parmi les bonnes réponses le mardi 23 avril à 17h30 à la maison des Associations*.  

Suite à cette date, les gagnants seront informés par mail afin qu’ils puissent venir récupérer leur lot au CEA. 
 

BONNE CHANCE A TOUS ! 
  

*Les participants peuvent assister à ce tirage sur simple demande auprés d’Elisabeth et Françoise. 
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SOMMAIRE : 
 

-Assemblée Générale 2019 (p.1) 
 

-Zoom : Les matchs à l’Allianz (p.1) 
 

-Jeu concours : «Combien d’lapins ?» (p.1/2) 
 

-Loto du CEA (p.2) 
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Les partenaires de ce loto :  

 

 
 

 

 

 

 

Prés de 270 personnes ont assisté, le vendredi 15 février 2019, à notre loto sur le thème de la Saint Valentin. 

Ce fut une soirée conviviale et pleine de surprises avec plus de 60 superbes lots distribués. 

Merci à tous ceux qui ont permis l’organisation et la réussite de cet évènement : les bénévoles, la collectivité, les 

26 partenaires et bien sûr tous les joueurs présents ce soir là ! 
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CEA, 11 Rue des lits militaires -  06600 Antibes 
Tél :  04 89 73 56 01 

 Email : cea@ville-antibes.fr  
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JEU CONCOURS : « COMBIEN D’LAPINS ? » 

 
Nom : …………………………………….   Prénom : ……………………………………….. 

 
Nombre de lapins : ………………              Date et Signature : 
 

Les organisateurs ne pourront être tenus responsables de tout problème lié au déroulement du concours qu’il s’agisse d’une erreur 

humaine ou de quelque autre nature. En cas de force majeure le CEA se réserve le droit de reporter ou d’annuler le concours.  

Sa responsabilité ne saurait être engagée du fait de ces modifications. 


